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Lyon, le 18 octobre 2011 

 
 

Vélogik élu « Talent du Vélo 2011 »  
dans la catégorie « entrepreneuriat » !

 
Vélogik, spécial iste en « solut ions vélo » a été élu "Talent du vélo 2011" grâce 
à son action menée en faveur des associat ions à vocation sociale. 

 

Le CClub des v i l les et terr i to ires cyclables a tenu 
son 19° congrès à Dijon du 5 au 7 octobre dernier, au 
cours duquel était remis pour la première fois les 
« Talents du Vélo ». 

Ce concours visait à valoriser des femmes et des 
hommes qui concourent au développement de 
l’usage quotidien du vélo urbain, par leurs actions ou 
leurs projets remarquables et exemplaires, et par leur 
engagement dans une perspective de mobilité 
durable.  
 

Après les collectivités et les entreprises, lla société lyonnaise Vélogik s’ impl ique désormais 
auprès des associat ions et se mobi l ise pour que le vélo devienne le mode pr iv i légié 
de leurs déplacements urbains, a lternat i f  à la voiture. 
L’association lyonnaise d’aide au maintien à domicile (SMD) a ainsi choisi récemment Vélogik pour 
s’équiper de trois vélos à assistance électrique. Le personnel de l’association peut dorénavant 
effectuer ses visites intra-muros à domicile en vélo, plutôt que d’utiliser la voiture ou les transports en 
commun : « le vélo représente, pour les déplacements de proximité, une solution rentable, 
économique et rapide » explique Gwendal Caraboeuf, co-gérant de Vélogik.  
D’autres associations font également confiance à Vélogik, telle que l’ADAPT, association pour 
l’insertion sociale et professionnelle des handicapés, qui a acheté à l’automne 2010 trois vélos de 
types différents pour ses employés. 
Le résultat est convaincant puisque désormais c'est le vélo, notamment à assistance électrique, qui 
est utilisé pour effectuer les trajets de proximité. 
 
La candidature de Vélogik a été sélectionnée parmi 56 dossiers par l'Association des Maires de Villes 
et Banlieues de France, le Club des villes et territoires cyclables et le conseil national des professions 
du cycle. La remise officielle a eu lieu vendredi dernier à l'occasion du Congrès du Club des Villes et 
Territoires Cyclables, devant de nombreux élus, techniciens et autres acteurs du vélo. 
 
Vélogik a été créée à Lyon en 2008 par Gwendal Caraboeuf et Franck Bredy ; elle compte aujourd’hui 5 salariés 
et développe son activité sur toute la France. L’entreprise s’affirme comme la référence en aménagement, 
formation et gestion de parcs vélos pour les entreprises et collectivités. Plus de renseignements : 
www.velogik.com 


